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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE, DE L’AGROALIMENTAIRE
ET DE LA FORÊT

Décret no 2013-667 du 23 juillet 2013 modifiant le décret no 2008-636 du 30 juin 2008 fixant
l’organisation de l’administration centrale du ministère chargé de l’agriculture, de
l’alimentation et de la pêche

NOR : AGRS1310064D

Publics concernés : administrations, personnels de l’administration centrale du ministère de l’agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt.

Objet : modification de l’organisation de l’administration centrale du ministère de l’agriculture, de
l’agroalimentaire et de la forêt.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : le présent décret supprime les dispositions du décret no 2008-636 du 30 juin 2008 régissant
l’organisation de l’administration centrale du ministère chargé de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la
forêt relatives à la direction des pêches maritimes et de l’aquaculture, qui est intégrée dans l’administration
centrale du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie.

Références : le texte modifié par le présent décret peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette
modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 
Vu le décret no 87-389 du 15 juin 1987 modifié relatif à l’organisation des services d’administration

centrale ;
Vu le décret no 2008-636 du 30 juin 2008 modifié fixant l’organisation de l’administration centrale du

ministère chargé de l’agriculture, de l’alimentation et de la pêche ;
Vu le décret no 2012-779 du 24 mai 2012 relatif aux attributions du ministre de l’agriculture et de

l’agroalimentaire ;
Vu l’avis du comité technique d’administration centrale du ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et

de la forêt du 28 mars 2013, 

Décrète :

Art. 1er. − Le décret du 30 juin 2008 susvisé est modifié comme suit :
1o Dans le titre et au premier alinéa de l’article 1er, les mots : « et de la pêche » sont remplacés par les mots :

« de l’agroalimentaire et de la forêt » ;
2o Le dernier alinéa de l’article 1er est supprimé ;
3o L’article 6 est abrogé.

Art. 2. − Le ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt et la ministre de la réforme de
l’Etat, de la décentralisation et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 juillet 2013.

JEAN-MARC AYRAULT

Par le Premier ministre :

Le ministre de l’agriculture,
de l’agroalimentaire et de la forêt,

STÉPHANE LE FOLL
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La ministre de la réforme de l’Etat, 
de la décentralisation

et de la fonction publique,
MARYLISE LEBRANCHU


